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13 juin 2025 

 Ce CSA SPIP du 3.06.25 – présidé par le DAP Adjoint - était l’instance de repli organisée à la 

suite du boycott du CSA du 6 mai 2025 dans le cadre de la mobilisation organisée en 

intersyndicale SNEPAP-FSU et CGT-IP pour dénoncer les dérives sécuritaires du 

gouvernement et défendre les missions et conditions du travail des personnels exerçant en SPIP. 

En réponse aux déclarations liminaires des organisations syndicales, le DAPA a indiqué qu’il 

était évident pour la DAP que la mission de l’administration ne s’arrêtait pas aux portes de la 

prison et que la mission de réinsertion est portée, par tous, de manière attentive.  

Ses propos sur les activités socio-culturelles, au regard de la censure des instructions du Garde 

des Sceaux par le Conseil d’Etat, ne nous auront pourtant pas rassurés, le DAPA mettant l’accent 

sur les intitulés parfois malheureux des actions proposées… Pour le SNEPAP-FSU, plutôt que 

la sémantique, c’est surtout la défense par l’administration de ces actions et du travail de 

ses personnels qui est attendue !  

De la même manière, l’invitation du DAPA à rester ouvert aux échanges dans le cadre des EGIP 

et notamment à la réflexion autour de l’agent de probation et sur le besoin que recouvre cette 

question nous interroge sur la manière dont sont perçues les missions du SPIP et la place du 

contrôle dans la prise en charge des publics qui nous sont confiés ! 

Nous faudra-t-il rappeler à notre propre administration que les SPIP exercent déjà des contrôles 

dans le cadre des prises en charge du public qui leur sont confiés ? Nous faudra-t-il rappeler à 

notre propre administration l’importance de l’alliance de travail et de l’individualisation du 

niveau de contrainte, pour prévenir efficacement la récidive ? 

Quant au besoin que cette question soulignerait selon le DAPA … Pour le SNEPAP-FSU, les 

choses sont claires : plutôt que de créer un nouveau corps simulacre de policiers dans les 

SPIP, il convient de doter les SPIP des moyens humains et matériels suffisants ! 

Nombreux sont les services où les organigrammes de référence (dont les calculs restent 

lacunaires) ne sont pas respectés ! Nombreux sont les services touchés par des restrictions 

budgétaires qui limitent les possibilités d’actions auprès de nos publics !  

  

Sur la question des EGIP, les organisations syndicales ont demandé communication de la lettre 

de mission transmise aux inspectrices. L’administration s’est engagée à la solliciter auprès de 

l’IGJ.  

 

L’ordre du jour du CSA portait sur les points suivants :  

 

Le référentiel Placement Extérieur  

Le précédent référentiel datait de 2006. L’administration souhaite que ce nouvel écrit permette 

d’harmoniser les pratiques et de développer le partenariat PE. 



L’administration précise avoir procédé à un travail important tant avec les OS et des personnels 

de terrains, qu’avec les services judiciaires, les structures de PE, la Direction Interministérielle à 

l’Hébergement et à l’Accès au Logement, les DREETS et DDETS etc. 

Certaines situations ne sont pas tranchées et restent à l’appréciation du JAP. Par exemple : si le 

PE doit se faire sur deux structures distinctes proposant des prestations différentes (hébergement 

et soins); ou si le PE s’opère à domicile. 

La DAP n’a pas voulu restreindre ces possibilités et indique poursuivre le travail en lien avec la 

DACG sur ces sujets. 

Le SNEPAP-FSU a été force de propositions, afin d’améliorer le contenu de ce référentiel.  

 Si certaines ont été adoptées, la réponse relative aux incidents de catégorie 2 (les plus graves) 

dont la gestion est prévue au sein du référentiel, nous laissent un goût amer. Ainsi, malgré 

un amendement du SNEPAP-FSU ayant obtenu l’unanimité des voix des organisations 

syndicales, l’administration a refusé de le retenir. Elle maintient qu’en dehors des heures 

d’ouverture du SPIP, la structure de PE doit transmettre l’information en temps réel, à 

l’établissement pénitentiaire d’écrou ou au SPIP, selon les modalités d’astreinte définies au 

niveau interrégional.  

Pour le SNEPAP-FSU, les astreintes des DPIP restent un angle mort à la DAP. Laisser leur 

organisation à la discrétion des DISP, ne permet pas leur harmonisation et crée de réelles 

disparités. 

  

Pour le SNEPAP-FSU, si l’information doit également être transmise aux SPIP, le DPIP 

d’astreinte n’a pas à être sollicité dans le cadre du PE. Les cas d’espèce évoqués nécessitant 

davantage l’intervention première des forces de l’ordre.  

  

Pour ce motif et sans nier la qualité du travail accompli par ailleurs, le SNEPAP-FSU n’a pu 

voter en faveur de ce référentiel et a fait le choix de s’abstenir. 

 

Le déploiement de PRISME 

En propos liminaires, le DAPA rappelle qu’APPI est en bout de course. L’administration 

reconnaît que PRISME n’est pas un outil parfait et qu’il y a eu initialement des erreurs dans le 

pilotage de projet, mais elle tente, aujourd’hui, d’agir pour qu’il soit le plus fonctionnel possible. 

150 personnels (pénitentiaires et judiciaires) sur la Région Grand Est utilisent actuellement 

PRISME et font remonter de nombreux dysfonctionnements. 

Le comité stratégique du 25 juin définira les modalités de déploiement national de 

l’applicatif, lequel interviendrait courant 2026. La DAP assure avoir posé comme préalable 

à ce déploiement, la résolution des problèmes liés à l’agenda qui reste un fort point de 

crispation. 

Mais ce n’est pas le seul ! Même si l’équipe projet déploie des éléments de communication et 

d’accompagnement au changement (club utilisateurs nationaux et régionaux, bulletin 

d’information dès qu’il y a une modification, maintien d’un corpus de fiches réflexes, 

webinaires, ateliers éditiques MF, accompagnement opérationnel in situ), il lui reste un important 

travail d’analyse et de priorisation à fournir. 

L’administration se dit consciente des délais qui peuvent paraître longs aux utilisateurs mais 

assure agir au mieux au vu des contraintes existantes. 

En bilan d’étape, du 31 mars au 30 mai 2025 : sur 174 anomalies, 106 sont résolues et 68 restent 

à corriger (les autres sont des doublons) ; sur 245 demandes d’évolution, 47 sont traitées (dont 38 

éditiques), 37 vont être développées. Les autres sont abandonnées, en raison de demandes en 

doublon ou d’arbitrage faits. Les organisations syndicales ont demandé des précisions sur les 

arbitrages opérés. 

Est considérée comme une anomalie le comportement anormal du logiciel par rapport à ce qui a 

été développé. Les demandes d’évolution portent en revanche sur des besoins identifiés par les 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

utilisateurs, à compléter. Ces demandes d’évolution peuvent donc correspondre à des outils 

qui existaient dans APPI mais sont inexistants dans PRISME ! 

A ce jour, les principales difficultés identifiées concernent, au-delà de la question de 

l’agenda, les alertes, les notifications, les éléments non affichés (mesures, rapports, entretiens) 

et des problèmes d’édition et de contenu de trames. Les besoins pour répondre aux demandes 

des agents exerçant en milieu fermé ont été également évoqués, sans qu’une réponse claire 

n’ait été pourtant apportée sur toutes les problématiques relevées par les terrains. 

  

Des correctifs et évolutions sont prévus fin juin puis en septembre. 

D’ici septembre, il sera possible, notamment, de supprimer les alertes non traitées. S’agissant 

des alertes générées avant mars, les utilisateurs vont être sollicités en amont pour savoir s’ils 

souhaitent bénéficier de leur effacement global. 

Selon l’équipe projet, la reprise des données s’est globalement très bien passée. Sur 50 000 

dossiers, moins de 150 n’auraient pas été repris. De plus, la GED (gestion électronique des 

documents) fonctionnerait bien. 

En revanche, elle précise qu’APPI était un logiciel permissif, qui acceptait des erreurs de 

frappe, ce qui n’est plus le cas avec PRISME.  

L’administration précise par ailleurs travailler à la réactualisation d’un guide fonctionnel 

sur les relations SPIP/SAP afin d’harmoniser les pratiques et la répartition des missions (ex : 

question de la création des mesures dans le logiciel, documents intégrés dans la GED). 

Pour le SNEPAP-FSU, nombreuses sont les questions qui restent en suspens. Une 

certitude : PRISME génère un travail non négligeable pour les agents sur les terrains, 

mis à contribution pour améliorer l’outil et qui en subissent les dysfonctionnements. 

Alors que ces mêmes services sont nombreux à souffrir d’une charge de travail excessive 

et de manque de RH… 

Les conditions du déploiement national ne sont en tous les cas pas encore réunies 

aujourd’hui !  

 

La circulaire sur la réserve citoyenne de réinsertion  

L’ATIGIP a présenté cette circulaire, pour information.  

Il s’agit de la continuité des travaux, suite à l’ordonnance du 10 octobre 2022 qui ouvre des 

droits sociaux des personnes détenues. Celle-ci réaffirme le droit des personnes détenues à 

bénéficier d’un compte personnel d’activité divisé en compte engagement citoyen et compte 

professionnel de formation. 

La réserve citoyenne de réinsertion permet d’abonder le compte d’engagement citoyen de 

240 euros par an si la personne détenue exécute 80 heures annuelles d’activités 

bénévoles au sein de la détention. Ce compte sera ensuite mobilisable, à la sortie de 

détention, pour financer de la formation professionnelle. Le décompte des heures se fait une 

fois par an, par l’établissement, auprès de l’administration centrale.  

L’administration indique que ce projet de circulaire s’est fondé sur les pratiques 

expérimentées dans 4 établissements pénitentiaires durant 2 ans. 

Malgré la demande des organisations syndicales, la DAP n’a pas été en mesure de produire un 

bilan quantitatif et qualitatif du dispositif. 

Des réserves sont soulevées sur la nature des activités, les organisations syndicales dont 

le SNEPAP-FSU soulignant que l’administration ne doit pas se décharger de ses 

prérogatives quant au respect de l’accès aux droits.  

L’administration précise qu’il ne s’agit pas de son objectif mais vouloir valoriser les actions 

menées par des personnes détenues. Elle précise avoir écarté certaines activités de la liste 

envisageable (interprétariat, garde d’enfants). 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046446947


 Au-delà de la nature des activités, le SNEPAP-FSU a interpelé l’administration sur les 

difficultés prévisibles de mises en œuvre sur les terrains, notamment en maisons d’arrêt, 

sur la manière de communiquer autour de cette action (l’entretien arrivant 

n’apparaissant pas le moment nécessairement le plus propice), sur la charge de travail 

lié à ce dispositif pour les personnels (communication, nouvelle CPU, etc), sur les risques 

de ne pas atteindre le niveau exigé de 80h annuelles et sur l’évaluation du dispositif. 

 

Le calendrier des travaux en cours et à venir 

La DAP a des difficultés à s’engager dans une planification efficiente et a pris beaucoup de 

retard concernant les dossiers de la filière IP  

L’administration présente ce qu’elle prévoit pour le dernier semestre 2025 : 

- le guide ARSE est en cours de finalisation 

- l’actualisation de la circulaire ANVP est en cours d’écriture, une multilatérale OS est 

prévue, avant examen en CSA 

- le décret QLCO sera soumis au CSA SPIP de repli le 19 juin 

- La refonte du décret GENESIS est soumise à la saisine de la commission de la protection 

des données, avant soumission à la CNIL  

- La consolidation des données RSU (rapport social unique) 2024 est en cours 

- le projet de la loi INSERRE sera présenté par l’ATIGIP, de même qu’un travail sur le 

compte personnel de formation des personnes détenues et la circulaire relative au travail 

pénitentiaire. 

- un point PRISME sera fait régulièrement 

- un travail sur un décret renouvelant la CPU est prévu ; nous attendons des précisions sur 

l’axe de travail envisagé par l’administration.  

Pour le SNEPAP-FSU, de nombreux sujets demeurent absents : la cartographie des SPIP, 

le RPO 3, les travaux engagés début 2025 sur les violences institutionnelles, la prise en 

compte des victimes par les SPIP, les organigrammes, le label qualité, les astreintes…  

La DAP précise présenter les éléments qu’elle prévoit de passer en CSA courant 2025. 

Les autres sujets ne seraient pas – tous du moins – balayés. Des multilatérales avec les OS 

seront organisées à l’automne sur la cartographie et le RPO3 notamment. L’administration 

prévoit de rajouter une séance de travail sur le label qualité avant fin 2025, à la demande des 

organisations syndicales. Le référentiel sur la prise en compte des victimes est en cours, le 

passage en CSA ne se ferait que début 2026. S’agissant des organigrammes de référence, les 

organisations syndicales ont indiqué qu’elles feraient usage de leurs droits à demander une 

instance sur ce sujet, si l’administration ne la prévoyait pas de son côté !  

 

Pour le SNEPAP-FSU, ces échanges démontrent combien l’administration est entraînée 

par le tourbillon de l’agenda du ministre et centre son attention sur le volet sécuritaire 

et la prison, au détriment de la filière insertion probation.  

 

Le SNEPAP-FSU continue d’œuvrer pour que les SPIP demeurent centraux dans ce 

contexte politique particulièrement tumultueux. 

 

Le SNEPAP-FSU appelle l’ensemble des personnels à se mobiliser le 17 juin pour porter 

la voix des SPIP, défendre nos missions et nos conditions de travail. 

  

 

  

 


